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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
_——S Liberté Egalité Fraternité 

COMMUNE DE LALLAING N° 060/163 

Gi ar 
ARRÊTE DU MAIRE 

Département du NORD 

Arrondissement de DOUAI 
Canton de Sin le Noble 

ARRETE MUNICIPAL 
FERMETURE DU PARC DES ARBANDRIES 

Nous, Maire de la Ville de Lallaing, 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 à 2213-1, 

Vu le Code de la Route, et notamment ses articles L325-12, R110-1 à 2, R325-12 à R325-52, R411-29 à 

R411- 32, R417-10 et R417-11 

Considérant la nécessité de procéder à la fermeture du parc des arbandries au regard des conditions 
météorologiques défavorables. 

Considérant qu'il appartient au Maire de prendre les mesures nécessaires pour la sécurité des personnes et des 
biens, 

ARRÊTONS 

ARTICLE 1 : Le parc des arbandries sont interdits d'accès à toutes personnes et véhicules à partir du 10 janvier 
2024 et ce jusqu'à l'amélioration des conditions météorologiques. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié et affiché à l'entrée du site. 

ARTICLE 3:  Ampliation du présent arrêté sera transmis à : 
- Madame la Directrice Générale des Services ; 
- Monsieur le Responsable des Services Techniques ; 
- Monsieur le Commissaire de Police de Douai ; 
- Monsieur le Chef du Groupement 5 - SDIS 59 ; 
- Service de Police Municipale 

À Lallaing le 10 janvier 2024 


